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PRODUIT TECHNIQUE À USAGE PROFESSIONNEL
Les indications mentionnées sur cette fiche sont données de bonne foi et n’engagent en rien notre responsabilité, le contenu de cette documentation est donné à titre d’information, il doit être adapté à chaque cas particulier.
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Produits industriels d'hygiène, de maintenance et de dépollution

CHIM-OIL
AGENT DE DECOFFRAGE DIFFERE HAUTE QUALITE
PRET A L’EMPLOI

PROPRIÉTÉS PRINCIPALES - UTILISATIONS
-Produit de démoulage différé prêt à l’emploi, de haute qualité, classé « Pur Synthèse ».
-Assure le décoffrage de tout béton, après durcissement du ciment.
-Améliore l’aspect du parement du béton.
-Adapté pour le décoffrage des bétons banchés, bétons étuvés, bétons préfabriqués associés enduits, peintures
(respecter les conditions définies par les règles de l’art de l’application des revêtements).
-Utilisable à des températures comprises entre +5 et +35°C.
-Etuvage possible jusqu’à 80°C.

MODE D'EMPLOI
-Bien nettoyer le pulvérisateur avant application.
-Pulvériser CHIM-OIL sous forme de film régulier sans marque ni surcharge. La pression du pulvérisateur doit être
comprise entre 4 – 6 bars.

Consommation :
- 50 m² au litre sur banches métalliques
- 30 m² au litre sur banches en contre-plaqué.

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
Aspect : liquide jaune Inflammabilité : ininflammable, non irritant
Densité : 0,6 ± 0,1 Viscosité cinématique à 20°C : 25 ± 3 mm2/s
Point éclair : > 100°C Taux de COV : < 3%
Etuvage : possible jusqu’à 80°C Classification SYNAD : pur synthèse

PRECAUTIONS D’EMPLOI
-Ne pas mélanger avec d’autres huiles.
-En cas de gel et prise en masse, dégeler et homogénéiser à nouveau avant utilisation.
-Lors de l’utilisation, travailler dans les locaux aérés.
-Porter des lunettes et des vêtement de contact appropriés.
-Ne pas manipuler en présence d’une flamme.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations. Phrases de risque : Phrases de sécurité : S
51 Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. S 23 Ne pas respirer les vapeurs/aérosols.
Fiche de donnée de sécurité disponible sur demande pour les professionnels




